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Monsieur le Maire,

Par demande du 26 janvier 2023, vous sollicitez le concours financier du Département en vue
de 'aménagement d'une halte couverte dans un ancien batiment vacant.

Votre dossier étant complet, je ne manquerai pas de le présenter a lI'examen de la commission,
lors d’une prochaine réunion, pour un financement dans le cadre du soutien a l'initiative locale.

Je vous informerai alors de la suite qui aura pu étre réservée a votre dossier.

Vous pouvez d’ores et déja lancer votre opération sachant que cette possibilité n'engage en
rien le Département dans son financement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments cordialement
dévoués.

Pour le Président et par délégation
Le Chef de service SEAAD

John BERGERON
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